
 

 

   

CONSEIL MUNICIPAL 

Du 4 juillet 2024 
 
 
 
Le quatre juillet deux mille vingt-quatre à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni à l’Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur Hervé FLORCZAK, Maire. 
 
 
Etaient présents : 
Monsieur Hervé FLORCZAK, Maire 
 
Madame Christelle SAINT-JUST CAPALITA, Monsieur Eric LOBRY, Madame Najad LAICH, Monsieur 
Don Abasse BOUKARI, Madame Audrey NAKACHE et Monsieur Maxime LOUBAR, adjoints, 
 
Madame Muriel TARTARIN, Madame Siham TOUAZI et Madame Christine CATARINO conseillères 
déléguées, 
 
Madame Guermia APHAYAVONG, Madame Valérie Zwilling, Monsieur Samir TAMINE, Monsieur 
Jonathan LEBON, Monsieur Jérémy CAYZAC, Monsieur Thibault LEROUX, Madame Célia CHIACK, 
Monsieur Jean-Claude FARAIN, Monsieur Pierre KIANI, Madame Laurence JOUSSEAUME, Madame 
Nathalie VAUTIER, Madame Florence FOURNIER, Madame Fabienne BATTAGLIOLA et Monsieur 
Brice ERRANDONEA, conseillers. 
 
 
Étaient absents, ayant donné pouvoir : 
 

Monsieur Hamid BACHIR Pouvoir à  Madame Najad LAICH 

Madame Julie PERREGAUX Pouvoir à Monsieur Eric LOBRY 

Monsieur Yaël RADOLANIRINA Pouvoir à Madame Audrey NAKACHE 

Monsieur Luc DOGBEY Pouvoir à Monsieur Abasse BOUKARI 

Madame Olga DURAN Pouvoir à Monsieur Maxime LOUBAR 

Madame Michèle ZIDDA Pouvoir à Madame Siham TOUAZI 

Madame Françoise CORDIER Pouvoir à Madame Laurence JOUSSEAUME 

Monsieur Bruno RODRIGUES Pouvoir à Madame Fabienne BATTAGLIOLA 

 
Était absente : Madame Marina HARPON  
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 33 
Nombre de conseillers municipaux présents : 24 
Nombre de conseillers municipaux absents : 1 
Nombre de conseillers municipaux ayant donné pouvoir : 8 
Soit nombre de conseillers municipaux présents et représentés : 32 
 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Pierre KIANI 
  
Date de convocation : 28 juin 2024 
 

 

 

 

 



 

 

 
 
 
 

DÉLIBÉRATION N° 29 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04/07/2024 
 
VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-29 selon lequel 
« Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d’intérêt local », 
VU l’article 7 du règlement intérieur des instances 2020-2026 modifié par une délibération n° 2 du 

conseil municipal en date du 29 juin 2023, 

VU l’avis de la commission « Ressources et Cadre de vie » en date du 18 juin 2024 

CONSIDÉRANT l’urgence climatique et la nécessité d’offrir des alternatives à la mobilité automobile. 
CONSIDÉRANT le dynamisme démographique du Val d’Oise induisant des besoins croissants de 
mobilité vers la zone centrale de l’agglomération parisienne mais aussi à l’intérieur du département. 
CONSIDÉRANT que le département du Val d’Oise a été tenu à l’écart du schéma initial du métro du 
Grand Paris. 
CONSIDÉRANT l’insuffisance de transports en commun structurants reliant les zones densement 
peuplées du Val d’Oise et les grands pôles d’emplois et d’activité de la Défense et de l’aéroport de 
Roissy-Charles-de-Gaulle. 
CONSIDÉRANT l’amélioration concrète qu’apportera la ligne 19 pour le quotidien de plus de 360 000 
Valdoisiens qui seront ainsi localisés à moins de deux kilomètres d’une gare. 
CONSIDÉRANT que certaines des correspondances entre les RER et Transilien desservant le territoire 
et le futur métro de la ligne 17 seront peu efficaces. 
CONSIDÉRANT que la ligne 19 rendra accessibles plus de 100 000 emplois. 
CONSIDÉRANT les bénéfices attendus d’une ligne de métro reliant La Défense à l’aéroport Roissy-
Charles-de-Gaulle et desservant les zones densement habitées du sud du Val d’Oise : 

- Gains de temps et d’accessibilité pour des centaines de milliers d’habitants ; 
- Attractivité économique et résidentielle des territoires ; 
- Correspondances et interconnexions qualitatives avec le réseau RER/Transilien. 

CONSIDÉRANT l’inscription du projet dans le schéma directeur environnemental de la Région Ile-de-
France, adopté en séance plénière en juillet 2023. 
CONSIDÉRANT l’annonce le 22 novembre 2023 par le Département du Val d’Oise et la Région Ile-de-
France d’un financement conjoint des études de cette nouvelle ligne. 
 
 
Sur le rapport de Monsieur Hamid BACHIR, 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

- AFFIRME son soutien à la ligne de métro 19. 

- DEMANDE à Ile-de-France Mobilités de déléguer à la Société des Grands Projets la maîtrise 
d’ouvrage notamment des études de cette nouvelle ligne 19. 

- INTERPELLE l’Etat afin qu’il engage la démarche permettant la révision du Schéma 
d’ensemble du Grand Paris Express. 

- SOUHAITE que les études de faisabilité de la ligne 19 débutent en 2024. 

 
Publiée le 5 juillet 2024      Fait et délibéré le 4 juillet 2024 
 
 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif auprès de l’Administration ou d’un recours 

contentieux auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise (la Cour Administrative d’Appel compétente étant 

celle de Versailles) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 

OBJET : Soutien à la ligne de métro 19 
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